
















































280-08-2020 

Procès-verbal du Conseil de la 
VILLE DE LACHUTE 

établira le montant payable en fonction du nombre réel de câblages 
remplacés; 

• 13 mises à la terre (poteaux métal ou béton), au montant de 1 769,43 $, 

étant entendu que ces données sont estimées et que la Ville établira le 
montant payable en fonction du nombre réel de mises à la terre installées 
ou remplacées; 

• Signalisation (véhicule escorte+ signaleurs), au montant de 14 340,96 $; 

Que Madame Lilia Tighilet, directrice du Génie et Benoît Gravel, directeur 
général, soient autorisés à signer, pour le compte de la Ville , un contrat avec 
Ënergère inc. en utilisant le modèle prévu à l'Annexe 4 de l'Appel d'offres, sous 
réserve d'adaptations, et tout addenda concernant la réalisation des mesures 
« hors bordereau » prévues à la présente résolution et qu'ils soient autorisés à 
accomplir toute formalité découlant de l'Appel d'offres ou de ce contrat, tel que 
modifié par addenda, le cas échéant; 

Que le conseil est autorisé à débourser une somme de 419 111 ,02 $, plus les 
taxes applicables, découlant du contrat, tel que modifié, conclu avec 
Ënergère inc; 

Le tout conditionnellement à l'entrée en vigueur du règlement d'emprunt RE 
2020-834. 

-Adopté 

12.5. Mandat de services professionnels d'ingénierie pour des travaux 
d'aménagement de milieux humides et hydriques dans le bassin versant 
du cours d'eau Urbain (RE 2020-833) 

CONSIDËRANT l'appel d'offres sur invitation du 16 juin 2020 pour des services 
professionnels d'ingénierie pour des travaux d'aménagement de milieux humides 
et hydriques dans le bassin versant du cours d'eau Urbain - Ëtude préliminaire, 
plans, devis, estimations des coûts , demande d'autorisation ministérielle et 
surveillance des travaux; 

CONSIDËRANT le procès-verbal d'ouverture des soumissions daté du 
14 juillet 2020; 

CONSIDËRANT le rapport d'analyse des soumissions préparé par la Direction 
du génie en date du 23 juillet 2020; 

CONSIDËRANT la somme disponible au règlement d'emprunt 2020-833; 

CONSIDËRANT la recommandation favorable de la directrice du Génie; 

En conséquence, il est : 

Proposé par Madame la conseillère Guylaine Cyr Desforges 
appuyé par Monsieur le conseiller Patrick Cadieux 
et résolu 
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Que le Conseil municipal mandate la firme Terraformex Canada inc., située au 
400, avenue Atlantic, bureau 600 à Outremont, Qc H2V 1A5, pour des services 
professionnels d'ingénierie pour des travaux d'aménagement de milieux 
humides et hydriques dans le bassin versant du cours d'eau Urbain, au montant 
de 73 801 $, taxes en sus, le tout payable à même le règlement d'emprunt 2020-
833; 

Que le Conseil municipal entérine le processus de sollicitation choisi dans le 
cadre de l'appel d'offres pour des services professionnels d'ingénierie pour des 
travaux d'aménagement de milieux humides et hydriques dans le bassin versant 
du cours d'eau Urbain. 

-Adopté 

12.6. Mandat de services professionnels d'ingénierie en structure: plans, 
devis, estimation des coûts et surveillance des travaux - Transformation 
de l'église Unie de Lachute en bibliothèque - Correction de la résolution 
183-05-2019 

CONSIDÉRANT l'appel d'offres sur invitation du 15 avril 2019 pour des services 
professionnels d'ingénierie en structure pour les plans, devis, estimation des 
coûts et la surveillance des travaux en structure dans le cadre du projet de 
transformation de l'église Unie de Lachute en bibliothèque municipale; 

CONSIDÉRANT que la résolution numéro 183-05-2019 adjugeant le contrat à 
NCK inc. indique un montant le 33 227,78 $taxes en sus alors que le prix soumis 
est de 28 900 $ taxes en sus; 

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu de corriger la résolution 183-05-2019 afin qu'elle 
reflète le prix soumis par le plus bas soumissionnaire conforme; 

En conséquence; il est: 

Proposé par Monsieur le conseiller Serge Lachance 
appuyé par Monsieur le conseiller Hugo Lajoie 
et résolu 

Que la résolution 183-05-2019 soit corrigée afin que le contrat adjugé à NCK inc. 
pour des services professionnels d'ingénierie en structure pour les plans, devis, 
estimation des coûts et la surveillance des travaux en structure dans le cadre du 
projet de transformation de l'église Unie de Lachute en bibliothèque municipale 
soit au montant de 28 900 $ taxes en sus; 

Que le reste de la résolution 183-05-2019 demeure inchangé. 

-Adopté 

12.7. Approbation pour des travaux supplémentaires en lien aveë les 
travaux de réfection des infrastructures des rues Robert, Elizabeth et de 
l'avenue Sarron (RE 2018-800) 

CONSIDÉRANT la résolution 263-06-2018, adoptée à la séance extraordinaire 
du 18 juin 2018, adjugeant à la compagnie Duroking Construction le contrat pour 
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les travaux de réfection des infrastructures des rues Robert, Elizabeth et de 
l'avenue Sarron; 

CONSIDÉRANT qu'à l'article 27 de la section G « Indexation du prix du bitume», 
du cahier des charges qui a été modifié par l'addenda no 1 publié le 23 mai 2018, 
le prix de référence du bitume était de 700 $ 1 tonne métrique; 

CONSIDÉRANT que le prix de référence du bitume pour le mois de juillet 2020 
était de 947,65 $/tonne métrique; 

CONSIDÉRANT que si lors de l'exécution des travaux, le coût du bitume varie 
de plus de 5 % tant à la hausse qu'à la baisse, par rapport à son prix 
soumissionné, ce dernier sera ajusté selon la formule de la clause 13.3.5.2 de la 
plus récente édition du CCDG; 

CONSIDÉRANT l'ordre de changement no 19 rév.1, daté du 21 juillet 2020 
(révisé le 23 juillet 2020) au montant de 14 755,53 $,taxes en sus; 

CONSIDÉRANT que le règlement de délégation de pouvoirs aux fonctionnaires 
municipaux prévoit l'obligation de faire approuver par le Conseilles directives de 
changements des travaux d'un montant de plus de 1 0 000 $; 

CONSIDÉRANT la somme disponible au règlement d'emprunt 2018-800; 

CONSIDÉRANT la recommandation favorable de la directrice du Génie; 

En conséquence ; il est: 

Proposé par Monsieur le conseiller Hugo Lajoie 
appuyé par Monsieur le conseiller Denis Richer 
et résolu 

Que le Conseil municipal approuve l'ordre de changement no 19 rév1 concernant 
l'ajustement du prix du bitume au montant de 14 755,53 $, taxes en sus; 

Le tout payable à même le règlement d'emprunt 2018-800. 

-Adopté 

12.8. Approbation de la programmation révisée de travaux dans le cadre 
du Programme de la taxe sur l'essence et de la contribution du Québec 
(TECQ) pour les années 2019 à 2023 

CONSIDÉRANT que la Ville de Lachute a pris connaissance du Guide relatif aux 
modalités de versement de la contribution gouvernementale dans le cadre du 
Programme de la taxe sur l'essence et de la contribution du Québec (TECQ) 
pour les années 2019-2023; 

CONSIDÉRANT que la Ville doit respecter les modalités de ce guide qui 
s'appliquent à elle pour recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été 
confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires municipales et de 
l'Habitation; 

En conséquence ; il est : 
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Proposé par Monsieur le conseiller Denis Richer 
appuyé par Monsieur le conseiller Alain Lanoue 
et résolu 

Que la Ville s'engage à respecter les modalités du guide qui s'appliquent à elle; 

Que la Ville s'engage à être la seule responsable et à dégager le gouvernement 
du Canada et le gouvernement du Québec de même que leurs ministres, hauts 
fonctionnaires, employés et mandataires de toute responsabilité quant aux 
réclamations, exigences, pertes, dommages et coûts de toutes sortes ayant 
comme fondement une blessure infligée à une personne, le décès de celle-ci, 
des dommages causés à des biens ou la perte de biens attribuable à un acte 
délibéré ou négligent découlant directement ou indirectement des 
investissements réalisés au moyen de l'aide financière obtenue dans le cadre du 
programme de la TECQ 2019-2023; 

Que la Ville approuve le contenu et autorise l'envoi au ministère des Affaires 
municipales et de l'Habitation de la programmation de travaux version na1 ci­
jointe et de tous les autres documents exigés par le Ministère en vue de recevoir 
la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre de la 
ministre des Affaires municipales et de l'Habitation; 

Que la Ville s'engage à atteindre le seuil minimal d'immobilisations qui lui est 
imposé pour l'ensemble des cinq années du programme; 

Que la Ville s'engage à informer le ministère des Affaires municipales et de 
l'Habitation de toute modification qui sera apportée à la programmation de 
travaux approuvée par la présente résolution; 

Que la Ville atteste par la présente résolution que la programmation de travaux 
version na1 ci-jointe comporte des coûts réalisés véridiques et reflète les 
prévisions de coûts des travaux admissibles. 

-Adopté 

12.9. Autorisation de présenter une demande d'aide financière selon les 
modalités établies dans le cadre du Programme d'infrastructures 
municipales d'eau (PRIMEAU) 

CONSIDÉRANT que la Ville de Lachute a pris connaissance du Guide sur le 
Programme d'infrastructures municipales d'eau (PRIMEAU) et doit respecter 
toutes les modalités de ce guide qui s'appliquent à elle; 

CONSIDÉRANT que la Ville a présenté une demande d'aide financière le 
13 mai 2020 dans le cadre du volet 2 - Renouvellement de conduites d'eau du 
PRIMEAU pour les travaux de réfection complète des rues Laurier et Dupré; 

CONSIDÉRANT qu'à la demande du ministère des Affaires municipales et de 
l'Habitation (MAMH), la demande d'aide financière sera modifiée après 
correction des longueurs de deux tronçons pour se conformer aux longueurs 
présentées au plan d'intervention; 
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CONSIDÉRANT que suite à ces corrections, une nouvelle résolution doit être 
transmise; 

CONSIDÉRANT que le projet PTI 19801, réfection des rues Laurier et Dupré, 
est prévu au PTI 2020-2021-2022; 

En conséquence; il est: 

Proposé par Monsieur le conseiller Alain Lanoue 
appuyé par Madame la conseillère Guylaine Cyr Desforges 
et résolu 

Que la Ville de Lachute s'engage à respecter toutes les modalités du Guide sur 
le programme PRIMEAU qui s'appliquent à elle; 

Que la Ville s'engage à payer sa part des coûts admissibles et des coûts 
d'exploitation continus associés à son projet au programme PRIMEAU; 

Que la Ville confirme qu'elle assume tous les coûts non admissibles et les 
dépassements de coûts associés à son projet au programme PRIMEAU; 

Que le Conseil municipal autorise le dépôt de la demande d'aide financière au 
programme PRIM EAU pour le projet de réfection des rues Laurier et Dupré; 

Que le Conseil municipal autorise monsieur Benoît Gravel, directeur général ou 
madame Lilia Tighilet, directrice du Génie, à signer pour et au nom de la Ville, 
tout document en lien avec la présente demande d'aide financière et à 
représenter la Ville de Lachute auprès du ministère de l'Environnement et de la 
Lutte contre les changements climatiques (MELCC). 

-Adopté 

13. Sécurité publique 1 Sécurité incendie : 

13.1. Dépôt du rapport mensuel du directeur de la Sécurité incendie pour 
le mois de juin 2020 

Monsieur le maire résume le rapport du directeur de la Sécurité incendie pour le 
mois de juin 2020 et il est déposé au Conseil. 

13.2. Octroi d'un mandat d'analyse finale en vue de réaliser un 
regroupement éventuel des services de Sécurité incendie de Lachute et 
Saint-André-d'Argenteuil 

CONSIDÉRANT la volonté politique commune de réaliser un mandat d'analyse 
finale suite à la réception d'un audit et d'une étude d'opportunité en vue de 
regrouper les services de Sécurité incendie de Lachute et Saint-André­
d'Argenteuil; 

CONSIDÉRANT la Loi sur la sécurité incendie (RLRQ ch . S-3.4) , laquelle régit 
les fondements d'un service de Sécurité incendie; 

CONSIDÉRANT les objectifs à atteindre dans le plan de mise en oeuvre du 
Schéma révisé de couverture de risques en Sécurité incendie de chacune des 
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municipalités, lesquels favorisent l'entraide et la grande collaboration des 
services; 

CONSIDÉRANT que les municipalités favorisent l'optimisation des ressources 
humaines et matérielles en matière de protection contre l'incendie; 

CONSIDÉRANT que le mandat d'établir l'inventaire des équipements de chacun 
des services est en cours de réalisation de façon commune par la direction de 
chacun des services, lequel sera transmis pour validation finale au consultant 
retenu; 

CONSIDÉRANT la volonté des 2 municipalités de se partager les coûts de 
l'étude en parts égales; 

CONSIDÉRANT l'offre de service soumise par la firme lcarium Groupe Conseil 
inc. datée du 18 juin 2020 au montant de 12 000 $ taxes en sus, pour réaliser 
une analyse finale de chacun des services à l'étude d'opportunité de mise en 
commun d'équipements, d'infrastructures, de services ou d'activités en matière 
de Sécurité incendie; 

En conséquence; il est: 

Proposé par Madame la conseillère Guylaine Cyr Desforges 
appuyé par Monsieur le conseiller Serge Lachance 
et résolu 

Que le Conseil municipal mandate la firme lcarium Groupe Conseil inc. pour 
réaliser une analyse finale suite à la réception d'une étude d'opportunité et un 
audit en vue de regrouper les services de Sécurité incendie de Lachute et Saint­
André-d'Argenteuil, au montant de 12 000 $, taxes en sus; 

Que monsieur Alain St-Jacques, directeur de la Sécurité incendie, soit autorisé 
à accepter et signer l'offre de service datée du 18 juin 2020, pour et au nom de 
la VIlle de Lachute; 

Que la Ville de Lachute facture ladite analyse finale à Saint-André-d'Argenteuil 
dans les proportions ci-haut mentionnées. 

-Adopté 

14. Urbanisme : 

14.1. Dépôt du rapport des permis et inspections du mois de juin 2020 

Monsieur le maire résume le rapport des permis et inspections pour le mois de 
juin 2020 et il est déposé au Conseil. 

14.2. Adoption du procès-verbal de la séance régulière du Comité 
consultatif d'urbanisme tenue le 15 juillet 2020 

CONSIDÉRANT les recommandations du Comité consultatif d'urbanisme 
incluses au procès-verbal de la séance régulière tenue le 15 juillet 2020; 
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CONSIDÉRANT les demandes d'approbation de PliA pour le 250, chemin des 
Cerfs; le 390, rue Principale et le 1826, chemin de la Rivière-du-Nord; 

CONSIDÉRANT la demande de modification au règlement de zonage pour le 
421, avenue d'Argenteuil; le 243, rue Principale; la rue Saint-Jean et le 400, rue 
Thomas; 

CONSIDÉRANT la demande d'autorisation à la CPTAQ pour la route Principale; 

En conséquence; il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Denis Richer 
appuyé par Monsieur le conseiller Patrick Cadieux 
et résolu 

Que le Conseil municipal entérine les recommandations incluses au procès­
verbal de la séance régulière du Comité consultatif d'urbanisme tenue le 
15 juillet 2020. 

-Adopté 

14.3. Dossier des inondations printanières 2019- Acceptation de cession 
de terrain- 411-413, rue Thomas- Lot 3 038 528 du cadastre du Québec 

CONSIDÉRANT les inondations qui se sont produites sur le territoire de la Ville 
de Lachute au printemps 2019; 

CONSIDÉRANT la déclaration d'une zone d'intervention spéciale (ZIS) par le 
Gouvernement du Québec sur le territoire de la Ville de Lachute par le décret 
817-2019 publié dans la Gazette officielle du Québec le 15 juillet 2019; 

CONSIDÉRANT que l'ampleur des dommages ne permet pas à certains sinistrés 
de réparer ou de reconstruire leur résidence; 

CONSIDÉRANT qu'en obtenant l'allocation de départ, le sinistré doit céder à la 
Ville de Lachute le terrain sur lequel le bâtiment principal et ses dépendances 
doivent être démolis; 

CONSIDÉRANT que le Conseil municipal souhaite que la procédure de cession 
de terrain soit accélérée afin d'aider le sinistré à obtenir rapidement son 
allocation de départ; 

En conséquence; il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Alain Lanoue 
appuyé par Madame la conseillère Guylaine Cyr Desforges 
et résolu 

Que le Conseil municipal autorise la cession du terrain connu comme étant le lot 
3 038 528 du cadastre du Québec (411-413, rue Thomas) en faveur de la Ville 
de Lachute pour la somme de 1 $, après que le cédant ait réalisé toutes les 
conditions nécessaires pour se prévaloir de l'allocation de départ, notamment 
d'avoir obtenu un permis de démolition et d'avoir effectué les travaux requis, le 
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tout, tel que décrit au Programme général d'indemnisation et d'aide financière 
lors de sinistres réels ou imminents 2019 du Ministère de la Sécurité publique; 

Que le tout soit conditionnel à la vérification des titres de propriétés, servitudes 
et autres charges affectant les titres de propriété et que l'état de la propriété soit 
acceptable et satisfaisant pour la Ville de Lachute; 

Que les frais notariés et d'arpentage, le cas échéant, soient à la charge du cédant 
et que le maire et la greffière soient autorisés à signer les documents requis aux 
fins des présentes. 

-Adopté 

14.4. Demande d'autorisation à la Commission de protection du territoire 
agricole du Québec (lots 3 040 807, 3 040 806, 3 040 312 et 3 386 163 du 
cadastre du Québec)- Didier Raby (route Principale) 

CONSIDÉRANT que la demande vise l'autorisation de remblayer une partie d'un 
terrain vacant issu d'une ancienne sablière; 

CONSIDÉRANT que les terres de remblais seront contrôlées et aucun 
contaminant ne sera enfoui à cet endroit; 

CONSIDÉRANT que le potentiel des lots est de classe « 7 » à 70% avec des 
contraintes de manque d'humidité et d'érosion et de classe « 4 » à 30 % avec 
des contraintes de manques d'humidité et de fertilité faible; 

CONSIDÉRANT que le projet n'a aucune conséquence sur les activités agricoles 
existantes et sur le développement de ces activités agricoles ainsi que sur les 
possibilités d'utilisation agricole des lots avoisinants notamment, compte tenu 
des normes visant à atténuer les inconvénients reliés aux odeurs inhérentes aux 
activités agricoles découlant de l'exercice du pouvoir prévu au paragraphe 4 du 
deuxième alinéa de l'article 113 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme 
(chapitre A-19.1); 

CONSIDÉRANT qu'il n'y a pas de contraintes et d'effets résultant de l'application 
des lois et règlements, notamment en matière d'environnement et plus 
particulièrement pour les établissements de production animale; 

CONSIDÉRANT qu'il n'y a pas d'autres emplacements disponibles de nature à 
éliminer ou réduire les contraintes sur l'agriculture; 

CONSIDÉRANT qu'il s'agit d'un secteur agricole homogène où l'on retrouve une 
érablière (celle de la demanderesse et des terres en culture); 

CONSIDÉRANT qu'il n'y a pas d'effet sur la préservation pour l'agriculture des 
ressources eau et sol sur le territoire de la municipalité locale et dans la région; 

Considérant qu'il s'agit d'améliorer le rendement agricole, le propriétaire 
souhaitant y faire une plantation; 

En conséquence, il est : 
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Proposé par Madame la conseillère Guylaine Cyr Desforges 
appuyé par Monsieur le conseiller Serge Lachance 
et résolu 

Que le Conseil municipal appuie la demande d'autorisation à la Commission de 
protection du territoire agricole du Québec (lots 3 040 807, 3 040 806, 3 040 312 
et 3 386 163 du cadastre du Québec) - Didier Raby (route Principale) en 
spécifiant qu'il n'y a pas d'espace disponible à l'extérieur de la zone agricole pour 
réaliser le projet et qu'un mécanisme de contrôle de la qualité des sols qui seront 
utilisés pour le remblai soit mis en place. 

-Adopté 

15. Loisirs : 

15.1. Ratification du dépôt d'une demande de subvention par la 
Bibliothèque Jean-Marc-Belzile pour le Soutien au rayonnement numérique 

CONSIDÉRANT que la Bibliothèque Jean-Marc-Belzile désire se prévaloir d'une 
aide financière dans le cadre du projet de Soutien au rayonnement numérique 
du ministère de la Culture et des Communications du Québec; 

CONSIDÉRANT que ce projet contribuera à la relance économique du secteur 
culturel; 

CONSIDÉRANT que ce projet comprendra des initiatives en matière de littératie 
numérique et permettra aux citoyens de Lachute de découvrir et d'utiliser les 
ressources en ligne de la bibliothèque, dont les livres numériques et des 
contenus culturels; 

CONSIDÉRANT que le dépôt de cette demande nécessite d'être accompagné 
d'une résolution du Conseil qui désigne le spécialiste responsable du projet; 

En conséquence; il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Hugo Lajoie 
appuyé par Monsieur el conseiller Denis Richer 
et résolu 

Que le Conseil municipal nomme la Chef de service, Bibliothèque et activités 
culturelles, madame Claudia Tremblay, mandataire pour déposer toute 
demande d'aide financière au nom de la Ville de Lachute dans le cadre du projet 
de Soutien au rayonnement numérique et pour signer toute documentation en 
découlant; 

Que par la présente résolution, le Conseil municipal ratifie le dépôt 
du 31 juillet 2020 de la demande d'aide financière au ministère de la Culture et 
des Communications du Québec et s'engage à assumer les dépenses qui lui 
revienne, soit 10 %de la demande d'aide financière tel qu'indiqué dans le budget 
mentionné dans la demande. 

-Adopté 
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16.1. Augmentation du budget de la réserve pour imprévus 2020 

CONSIDÉRANT le montant estimé avec les informations disponibles au moment 
de la préparation budgétaire 2020; 

CONSIDÉRANT les dépenses excédentaires du budget de fonctionnement 
initial; 

CONSIDÉRANT les dépenses non budgétées pour l'année 2020; 

CONSIDÉRANT le solde disponible à même l'excédent accumulé non affecté; 

En conséquence, il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Denis Richer 
appuyé par Monsieur le conseiller Alain Lanoue 
et résolu 

Que le Conseil municipal affecte une somme supplémentaire de 50 000 $ au 
budget 2020, le tout en provenance de l'excèdent accumulé non affecté. 

-Adopté 

17. Deuxième période de questions 

Le maire ayant traité la question reçue par courriellors de la période de questions 
du point 6 de la présente séance, la deuxième période de questions est annulée. 

18. Levée de la séance 

En conséquence, il est : 

Proposé par Madame la conseillère Guylaine Cyr Desforges 
appuyé par Monsieur le conseiller Alain Lanoue 
et résolu 

Que l'ordre du jour étant épuisé, la séance soit levée à 19 h 57. 

Carl Péloquin 

Maire 
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-Adopté 




